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(54) Boîtier électrique multiprise

(57) Boîtier électrique multiprise comprenant au
moins deux orifices (3A, 3B) donnant accès respective-
ment à un conducteur plat (10) destinés à être reliés à
une ligne électrique (P, N). Au moins deux conducteurs
plats (10) comportent des moyens de connexion destinés

à recevoir des fiches mâles d’une prise externe (100).
Lesdits au moins deux conducteurs comportent respec-
tivement des ondulations (14) délimitant des zones de
connexion (14A) destinées à recevoir les fiches mâles
(101) d’une prise externe (100).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] L’invention est relative à un boîtier électrique
multiprise comprenant au moins deux orifices donnant
accès respectivement à un conducteur plat destinés à
être reliés à une ligne électrique. Au moins deux conduc-
teurs plats comporte des moyens de connexion destinés
à recevoir des fiches mâles d’une prise externe.

ETAT DE LA TECHNIQUE ANTERIEURE

[0002] L’utilisation de boîtier électrique multiprise est
très répandue pour raccorder plusieurs dispositifs élec-
triques au secteur via un cordon d’alimentation et une
seule prise électrique. En effet, un seul boîtier électrique
multiprise permet de raccorder plusieurs dispositifs élec-
triques au secteur.
[0003] Les boîtiers électriques multiprise compren-
nent des prises internes de courant. Lesdites prises in-
ternes comportent en général au moins deux trous per-
mettant d’accueillir chacun une broche d’une prise ex-
terne s’insérant dans le socle de prise de courant. Les
prises internes de courant peuvent aussi contenir des
moyens de connexion à la terre. Ces moyens de con-
nexion peuvent comporter une broche ou des pattes de
connexion ayant notamment la forme d’une lyre.
[0004] Les dispositifs électriques peuvent comporter
une prise externe d’alimentation généralement destiné
à être directement connectés au boîtier multiprise d’ali-
mentation.
[0005] La distribution phase, neutre est généralement
réalisée de manières différentes par des conducteurs
plats. Le conducteur peut être notamment réalisé à partir
d’un profilé métallique plié en deux selon un axe de sy-
métrie. Cette solution à faible cout de production a le
défaut d’assurer une liaison électrique moyenne et de
créer des échauffements au niveau des points de liaison.
[0006] Le conducteur plat peut aussi être réalisé en
assemblant deux bandes conductrices face contre face.
Les bandes sont par exemple assemblées par une opé-
ration de clinchage. En effet, les deux bandes métalli-
ques sont fixées l’une à l’autre par emboutissage entre
un poinçon et une matrice.
[0007] Ces deux techniques de réalisation nécessitent
des outillages spécifiques pour assurer l’opération de
pliage ou de clinchage.
[0008] La distribution de terre est souvent réalisée par
un conducteur spécifique adaptée aux différents formats
de raccordement de la fiche de terre. Exemple : par pin-
cement en Allemagne, par une fiche en France. Par con-
séquence la distribution de la phase, neutre et terre n’est
pas réalisé par des conducteurs identiques avec l’impact
industriel de devoir approvisionner, gérer et stocker plu-
sieurs références.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0009] L’invention vise donc remédier aux inconvé-
nients de l’état de la technique, de manière à proposer
un boîtier électrique multiprise dont la réalisation est op-
timisée.
[0010] Lesdits au moins deux conducteurs du boîtier
électrique multiprise selon l’invention comportent res-
pectivement des ondulations délimitant des zones de
connexion destinées à recevoir les fiches mâles d’une
prise externe.
[0011] Selon un mode de réalisation, une zone de con-
nexion d’une ondulation comporte deux bords espacés
l’un de l’autre de manière à autoriser le positionnement
serré d’une fiche mâle d’une prise externe.
[0012] Avantageusement, les deux bords de la zone
de connexion sont sensiblement parallèles, la distance
entre les deux bords parallèles étant sensiblement infé-
rieure au diamètre de la fiche mâle d’une prise externe.
[0013] Selon un mode particulier de réalisation, cha-
que ondulation comporte une zone évasée reliée à la
zone de connexion, ladite zone évasée comportant deux
bords espacés l’un de l’autre de manière à autoriser le
positionnement par emboitement d’une zone de con-
nexion d’un autre conducteur.
[0014] De préférence, les deux bords de la zone de
connexion d’une ondulation sont sensiblement perpen-
diculaires à un axe longitudinal dudit conducteur.
[0015] Avantageusement, les ondulations délimitant
des zones de connexion comportent un axe de symétrie
sensiblement perpendiculaire à l’axe longitudinal du con-
ducteur.
[0016] Avantageusement, le conducteur comporte
plusieurs ondulations réparties de manière périodique
selon l’axe longitudinal dudit conducteur.
[0017] Selon un mode particulier de réalisation, le boî-
tier électrique multiprise comporte un troisième conduc-
teur identique destiné à être relié à la terre.
[0018] Avantageusement, le boîtier électrique multipri-
se comporte des moyens de positionnement des con-
ducteurs de manière à ce que les zones de connexion
desdits conducteurs soient alignées avec les orifices.
[0019] Avantageusement, les moyens de positionne-
ment sont en matériau isolant.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0020] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
modes particuliers de réalisation de l’invention, donnés
à titre d’exemples non limitatifs, et représentés aux des-
sins annexés sur lesquels :

la figure 1 représente une vue en perspective d’un
conducteur compris dans un boîtier électrique mul-
tiprise selon un mode préférentiel de réalisation de
l’invention ;
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les figures 2 et 3 représentent trois conducteurs se-
lon la figure 1 afin d’être assemblées dans d’un boî-
tier électrique multiprise selon un mode préférentiel
de réalisation de l’invention ;

la figure 4 représente une vue éclatée d’un boîtier
électrique multiprise en cours d’assemblage selon
un mode préférentiel de réalisation de l’invention.

DESCRIPTION DETAILLEE D’UN MODE DE REALISA-
TION

[0021] Le boîtier électrique multiprise selon les diffé-
rents modes de réalisation de l’invention comprend une
boite définissant un volume interne dans lequel sont po-
sitionnés au moins deux conducteurs plats 10. Lesdits
conducteurs plats sont destinés à être reliés à une ligne
électrique P, N, notamment à la phase P et au neutre N.
[0022] La boite comporte au moins deux prises inter-
nes de courant ayant respectivement deux orifices 3A,
3B. Chaque orifice 3A, 3B donne respectivement accès
à une zone de connexion 14A d’un conducteur plat 10
distinct. Lesdites zones de connexion 14A sont destinées
à recevoir les fiches males d’une prise externe 100. Cha-
que conducteur plat 10 comporte deux faces principales
parallèles s’étendant sur un axe longitudinal Y du con-
ducteur plat, autrement dit sur toute la longueur dudit
conducteur.
[0023] Comme représenté sur la figure 1, chaque con-
ducteur plat 10 comporte des ondulations 14 délimitant
les zones de connexion 14A destinées à recevoir les fi-
ches mâles 101. Chaque conducteur plat 10 comporte
au moins un tronçon 12 comprenant une ondulation for-
mant la zone de connexion 14. Les zones de connexion
14A ont des axes longitudinaux Y2 sensiblement paral-
lèle entre eux. En outre, les zones de connexion 14A ont
des axes longitudinaux Y2 sensiblement perpendiculaire
à un axe longitudinal Y du conducteur plat 10. Chaque
conducteur plat 10 comporte au moins deux tronçons 12
conducteurs ayant respectivement une zone de con-
nexion 14A.
[0024] Selon un mode de réalisation de l’invention re-
présenté sur la figure 1, les tronçons 12 d’un conducteur
10 sont reliés les uns aux autre par deux bandes rectili-
gnes 12A. Une première extrémité d’une bande rectiligne
12A d’un premier tronçon 12 est reliée à l’ondulation 14
dudit tronçon et la seconde extrémité est reliée à une
extrémité d’une autre bande rectiligne 12A d’un second
tronçon 12. De préférence, comme représenté sur la fi-
gure 1, les bandes rectilignes 12A adjacentes de deux
tronçons 12 distincts sont liées l’une à l’autre en formant
un angle d’ouverture α. Cette déformation locale du con-
ducteur 10 associée à son positionnement dans le boitier
permet d’augmenter à la fois sa rigidité et son élasticité.
[0025] La zone de connexion 14A d’une ondulation
comporte deux bords espacés l’un de l’autre de manière
à autoriser le positionnement serré d’une fiche mâle
d’une prise externe 100. Selon un mode de réalisation

avantageux représenté sur la figure 2, les deux bords de
la zone de connexion 14 sont sensiblement parallèles.
La distance entre les deux bords parallèles est sensible-
ment inférieure au diamètre de la fiche mâle d’une prise
externe 100.
[0026] Chaque ondulation 14 comporte une zone éva-
sée 14B reliée à la zone de connexion 14A. Ladite zone
évasée 14B comporte deux bords espacés l’un de l’autre
de manière à autoriser le positionnement par emboite-
ment d’une ondulation d’une autre bande conductrice.
Plus précisément, la zone de connexion 14A d’un pre-
mier tronçon 12 d’un premier conducteur plat 10 peut
être placée à l’intérieur d’une zone évasée 14B d’un tron-
çon 12 d’un second conducteur plat. Ce positionnement
respecte les distances diélectriques entre le premier et
second conducteur. Comme représenté sur la figure 2,
cette disposition est utile lorsqu’un troisième conducteur
10 plat identique aux deux autres conducteurs plats est
présent dans le boîtier.
[0027] A titre d’exemple, le troisième conducteur 10
plat est notamment destiné à être relié à la terre. Le boîtier
électrique multiprise comporte alors des moyens de
liaison électrique 17 autorisant la connexion entre ledit
troisième conducteur 10 et la borne de terre d’une prise
externe 100. Les standards de réalisation des prises de
terre peuvent être différents en fonction des pays. A titre
d’exemple de réalisation, comme cela est représenté sur
la figure 3, les moyens de liaison électrique 17 compor-
tent d’une part un premier ergot destiné à s’insérer et se
connecter dans une zone de connexion 14A du troisième
conducteur plat 10 et d’autre part un second ergot de
forme cylindrique destiné à faire saillie à l’extérieur du
boîtier électrique multiprise pour la connexion avec une
prise externe 100. Ce type de réalisation représenté à la
figure 3 est particulièrement destiné à un standard de
réalisation Français. Le second ergot peut aussi avoir la
forme d’une lyre afin d’être adapté par exemple à un stan-
dard de réalisation Allemand.
[0028] Selon un mode de développement de l’inven-
tion, l’ondulation 14 comporte un axe de symétrie X sen-
siblement perpendiculaire à l’axe longitudinal Y du con-
ducteur 10. Ledit conducteur comporte plusieurs ondu-
lations 14 réparties de manière périodique selon l’axe
longitudinal Y dudit conducteur.
[0029] Le boitier 1 comporte des moyens de position-
nement 16 des conducteurs plats 10 de manière à ce
que les trous de connexion 14 desdits conducteurs soient
alignés avec les orifices 3A, 3B du boîtier 1. Comme re-
présenté sur la figure 4, Les moyens de positionnement
16 des conducteurs 10 peuvent prendre de préférence
la forme d’ergots faisant saillie dans le fond du boîtier.
Les conducteurs plats 10 viennent s’entrelacer de part
et d’autre ces ergots et sont ainsi maintenus en position.
De préférence, les moyens de positionnement 16 sont
en matériau isolant et font partie intégrante du boîtier
électrique. Le boîtier électrique est réalisé notamment
par moulage. En outre, les moyens de positionnement
16 jouent un rôle de diélectrique entre les conducteurs
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10 placés dans le boîtier 1.
[0030] Selon tous les modes préférentiels de réalisa-
tion tels que représentés sur les figures 4 et 5, le boîtier
électrique multiprise comporte des moyens d’intercon-
nexion électrique 18 autorisant la connexion des conduc-
teurs plats 10 à un cordon d’alimentation 19. Le cordon
d’alimentation 19ayant au moins deux fils électriques est
destiné à connecter le boîtier électrique multiprise au
secteur. Les moyens d’interconnexion électrique 18
comportent des ergots destinés à s’insérer respective-
ment dans une zone de connexion 14A et se connecter
respectivement ainsi à un conducteur plat 10. Les fils
électriques du cordon d’alimentation 19 sont connectés
aux moyens d’interconnexion électrique 18 par des
moyens de vissage ou des soudures.
[0031] Selon un mode particulier de réalisation de l’in-
vention, tel que représenté sur la figure 5, lesdits au
moins deux orifices 3A, 3B sont positionnés sur un fond
isolant 3 relié à une ouverture 5 par un puits. L’ouverture
5 étant généralement positionnée sur une façade du boî-
tier 1, le fond isolant se situe alors en retrait par rapport
à la surface de la façade. Ledit puits comporte un axe de
longitudinal Y2 confondu avec un axe de symétrie de
l’ouverture 5. Le boîtier électrique multiprise selon l’in-
vention comporte au moins deux puits reliant respecti-
vement une ouverture 5 à un fond isolant 3. Chaque fond
isolant comporte des orifices 3A, 3B en relation avec des
trous de connexion 14 de conducteurs plat 10. Lesdits
au moins deux puits ont des axes longitudinaux parallè-
les. Selon un mode de réalisation de l’invention, lesdits
au moins deux orifices 3A, 3B sont respectivement ré-
partis selon une distribution linéaire.

Revendications

1. Boîtier électrique multiprise comprenant :

- au moins deux orifices (3A, 3B) donnant accès
respectivement à un conducteur plat (10) desti-
nés à être reliés à une ligne électrique (P, N)
- au moins deux conducteurs plats (10) compor-
tant des moyens de connexion destinés à rece-
voir des fiches mâles d’une prise externe (100)
et comportant respectivement des ondulations
(14) délimitant des zones de connexion (14A)
destinées à recevoir les fiches mâles (101)
d’une prise externe (100

caractérisé en ce que chaque ondulation (14) com-
porte une zone évasée (14B) reliée à la zone de
connexion (14A), ladite zone évasée comportant
deux bords espacés l’un de l’autre de manière à
autoriser le positionnement par emboitement d’une
zone de connexion (14A) d’un autre conducteur (10).

2. Boîtier électrique multiprise selon la revendication
1, caractérisé en ce que une zone de connexion

(14A) d’une ondulation (14) comporte deux bords
espacés l’un de l’autre de manière à autoriser le po-
sitionnement serré d’une fiche mâle (101) d’une pri-
se externe (100).

3. Boîtier électrique multiprise selon la revendication
2, caractérisé en ce que les deux bords de la zone
de connexion (14A) sont sensiblement parallèles, la
distance entre les deux bords parallèles étant sen-
siblement inférieure au diamètre de la fiche mâle
(101) d’une prise externe (100).

4. Boîtier électrique multiprise selon l’une quelconque
des revendications 2 à 4, caractérisé en ce que les
deux bords de la zone de connexion (14A) d’une
ondulation (14) sont sensiblement perpendiculaires
à un axe longitudinal (Y) dudit conducteur (10).

5. Boîtier électrique multiprise selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que les ondulations (14) délimitant des zones de
connexion comportent un axe de symétrie (X) sen-
siblement perpendiculaire à l’axe longitudinal (Y) du
conducteur (10).

6. Boîtier électrique multiprise selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le conducteur (10) comporte plusieurs ondula-
tions (14) réparties de manière périodique selon
l’axe longitudinal dudit conducteur.

7. Boîtier électrique multiprise selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisée en
ce qu’il comporte un troisième conducteur (10) iden-
tique destiné à être relié à la terre.

8. Boîtier électrique multiprise selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
qu’il comporte des moyens de positionnement (16)
des conducteurs (10) de manière à ce que les zones
de connexion (14A) desdits conducteurs (10) soient
alignées avec les orifices (3A, 3B).

9. Boîtier électrique multiprise selon la revendication
9, caractérisé en ce que les moyens de position-
nement (16) sont en matériau isolant.
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